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La lettre du Maire

Guy Malandain
Maire de Trappes-en-Yvelines

Le bureau annexe de La Poste 
Rue Pierre Sémard 

Nous avons récemment appris, lors d’une rencontre avec des responsables régionaux, que La Poste 
avait l’intention de fermer leur bureau annexe rue Pierre Sémard. Nous leur avons, bien entendu, 
signifié notre profond désaccord mais cela relève d’une politique nationale de ce service.

Il n’est pas possible de laisser ce secteur urbain de centre-ville sans service postal.

C’est pourquoi, nous avons proposé d’implanter un relais de poste dans le café culturel dit « L’Etoile 
d’or » qui, vous le savez, est situé près du cinéma Le Grenier à Sel et est actuellement en cours 
de travaux.

Ce relais de poste offrira les services suivants concernant la responsabilité postale :

• Retraits et dépôts d’objets et de recommandés
• Dépôt des lettres y compris de recommandées et de colis
• Affranchissement de lettres et de colis ordinaires ou de recommandés
• Vente de produits postaux courants (timbres, enveloppes « prêt à poster », emballages 

Colissimo)

Cela veut dire que toutes les démarches sauf les retraits d’argent, pourront y être faites. Les retraits 
d’argent devront se faire à La Poste de l’avenue Gandhi aux Merisiers et il nous faudra sans doute 
organiser une liaison hebdomadaire pour les personnes ayant des difficultés de transport.

Enfin, pour éviter toute confusion, le bureau de Poste de la rue Pierre Sémard ne sera pas fermé 
avant l’ouverture du relais de « L’ Etoile d’or ».

Il est possible, voire utile, de faire savoir le désaccord sur ce choix de La Poste mais 
nous avons préféré préparer une solution alternative plutôt que de subir la disparition 
de tout service postal.

Soyez assurés, Madame, Monsieur, de mes meilleurs sentiments et de mon attention à vos besoins 
et demandes.
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